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Contrôles sur place 
2016

Concernant l’aide bovine 
allaitante (ABA)
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Le nombre de demandes d’ABA a diminué entre 2015 et 2016 de 4,6 %. 

Le nombre d’animaux éligibles à l’aide est, à contrario, en légèrement augmentation. Le nombre de 
femelles retenues pour le département est en diminution par rapport à 2015.

ABA 2016
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ABA 2016

* Transparence GAEC comprise

Nombre 
d’exploitations

Nombre de 
vaches

Inéligible 101 /

Nombre de vaches compris entre 10 et 50* 1 120 50 806

Nombre de vaches compris entre 51 et 99* 1 388 123 676

Nombre de vaches compris entre 100 et 139* 259 33 374

Nombre de vaches supérieur à 139* 65 8 730

Montant unitaire de la première à la 50ème vache 174,50 €

Montant unitaire de la 51ème à la 99ème vache 127,00 €

Montant unitaire de la 100ème à la 139ème vache 66,00 €
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Contrôles sur place aides bovines
allaitantes 2016

La population de contrôle doit concerner :
* Éligibilité : 5 % des détenteurs demandeurs de 
l'aide et 5 % des animaux =   147  exploitations 
* Identification (IPG : compte au titre de la 
conditionnalité) : 3%  des détenteurs de bovins 
soit 3% *  4 279 détenteurs de bovins =   129  
exploitations

Nombre de contrôles Éligibilité ABA réalisés = 149 
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Contrôles sur place aides bovines
allaitantes 2016

128
86%

21
14%

Résultat des contrôles ABA 

150 exploitations contrôlées

Conforme
Non conforme
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Contrôles sur place aides bovines
allaitantes 2016

18 exploitations ont une réduction de leur aide équivalente à 
l’écart constaté
3 exploitations ont une pénalité du double de l’écart constaté

Écart inférieur ou égal à 10 %
10 % < Écart <= 20 %

20% < Écart <= 50 %
Écart > 50 %
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Nombre de dossiers en anomalie par plage de taux d'écart

Exploitations non conformes
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Contrôles sur place aides bovines
allaitantes 2016

12 % des exploitations contrôlées disposaient d’un calcul d’aides pour des vaches présentes sur leurs 
registres d’élevages et absentes physiquement sur l’exploitation. Leurs sorties de l’exploitation dans le délai 
des 7 jours réglementaires n’étaient pas notifiées à l’EdE.
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Typologie des anomalies constatées

21 exploitations non conformes

Vaches sorties non notifiées (hors dé-
lai)
Vache sans marque auriculaire
Vaches sorties non notifiées (hors dé-
lai) et passeports présents
Défaut de localisation pour des 
animaux éligibles aux aides bo-
vines



 

Contrôles sur place ABA 2016

Nombre de 
dossiers

Montants

Montant aide (avant réduction) 2 832 34 607 145 €

Réduction pour retard de dépôt de dossier 13 10 459 €

Réduction suite contrôle éligibilité 21 20 632 €

Taux 1,2 % 0,09 %


	Diapo 1
	Diapo 2
	Diapo 3
	Diapo 4
	Diapo 5
	Diapo 6
	Diapo 7
	Diapo 8

